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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 1394

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées,  avant le mariage, par acte devant notaire.

Version du 10 juillet 1850

Texte source : Loi relative à la publicité des contrats de mariage. 

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées,  avant le mariage, par acte devant notaire.

Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa de l’article 1391, ainsi que du dernier alinéa du présent article.  Mention de cette
lecture sera faite dans le contrat,  à peine de dix francs d’amende contre le notaire contrevenant.

Le notaire délivrera aux parties,  au moment de la signature du contrat,  un certificat sur papier libre et sans frais,  énonçant ses noms et lieu de
résidence, les noms, prénoms, qualités et demeures des futurs époux, ainsi que la date du contrat.  Ce certificat indiquera qu’il doit être remis
à l’officier de l’état civil avant la célébration du mariage.

Version du 4 août 1956

Texte source : Loi n° 56-780 du 4 août 1956 portant ajustement des dotations budgétaires reconduites à l’exercice 1956. 

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées,  avant le mariage, par acte devant notaire.

Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa de l’article 1391, ainsi que du dernier alinéa du présent article.  Mention de cette
lecture sera faite dans le contrat,  à peine de 500 à 2 000 dix francs d’amende contre le notaire contrevenant.

Le notaire délivrera aux parties,  au moment de la signature du contrat,  un certificat sur papier libre et sans frais,  énonçant ses noms et lieu de
résidence, les noms, prénoms, qualités et demeures des futurs époux, ainsi que la date du contrat.  Ce certificat indiquera qu’il doit être remis
à l’officier de l’état civil avant la célébration du mariage.

Version du 1 janvier 1960

Texte source : Ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire. 

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées,  avant le mariage, par acte devant notaire.

Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa de l’article 1391, ainsi que du dernier alinéa du présent article.  Mention de cette
lecture sera faite dans le contrat,  à peine de 5 à 20 500 à 2 000 francs d’amende contre le notaire contrevenant.

Le notaire délivrera aux parties,  au moment de la signature du contrat,  un certificat sur papier libre et sans frais,  énonçant ses noms et lieu de
résidence, les noms, prénoms, qualités et demeures des futurs époux, ainsi que la date du contrat.  Ce certificat indiquera qu’il doit être remis
à l’officier de l’état civil avant la célébration du mariage.
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